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C -  Les rodéos motorisés : le cadre légal
C1 -  Les rodéos motorisés et le garde champêtre
C2 -  Les rodéos motorisés et le gardiennage des engins saisis
D -  La circulation irrégulière en inter-files

VI • La conservation des voies
A -  La police de la conservation du domaine public routier
B -  Les compétences du garde champêtre prévues par le Code de la voirie routière
C -  Les atteintes au domaine public routier
D -  Le vol de matériaux entreposés sur le domaine public routier
E -  L’occupation illicite du domaine public routier
E1 -  L’occupation du domaine public non conforme à l’arrêté d’autorisation
F -  Les substances nuisibles ou insalubres répandues sur la voie publique
G -  Les arbres et les haies à moins de 2 mètres du domaine public routier
H -  Travail effectué sans autorisation sur le domaine public routier
I -  Creusement d’un souterrain effectué sans autorisation sous le domaine public routier

Partie 4 • Les animaux
I • Les chiens
A -  Les aboiements des chiens
A1 -  Le chien susceptible de présenter un danger pour les personnes et les animaux domestiques
A2 -  Le chien présentant un danger grave et immédiat pour les personnes et les animaux domestiques
B -  Le chien qui mord un autre animal
B1 -  L’excitation d’un chien dangereux susceptible de présenter un danger pour les personnes
B2 -  L’évaluation comportementale demandée par le maire
B3 -  L’évaluation comportementale du chien ayant mordu une personne
B4 -  Les modalités de l’évaluation comportementale
C -  La divagation d’un chien dans la commune
C1 -  La divagation d’un chien dans une propriété privée
D -  Les textes applicables aux chiens dangereux des 1re et 2e catégories
D1 -  Les chiens catégorisés : comment les reconnaître ?
D1a -  L’identification du chien catégorisé
D1b -  Le chien catégorisé de plus de 4 mois non identifié
D2 -  Les formalités préalables au permis de détention du chien catégorisé
D2a -  L’évaluation comportementale des chiens catégorisés
D2b -  L’attestation d’aptitude à détenir un chien catégorisé
D3 -  Les formateurs agréés pour délivrer l’attestation d’aptitude à détenir un chien catégorisé
D4 -  Les agents cynophiles 
D5 -  Le permis de détention pour les chiens catégorisés
D5a -  Le permis de détention provisoire pour les chiens catégorisés âgés de moins de 8 mois 
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D5b -  Les détenteurs de chiens catégorisés
D6 -   Les mineurs et la détention de chiens catégorisés
D7 -   Les majeurs en tutelle et la détention de chiens catégorisés
D8 -   Les personnes condamnées et la détention de chiens catégorisés
D9 -   Les personnes auxquelles la propriété ou la garde d’un chien a été retirée et la détention de chiens catégorisés
D10 -  Les chiens catégorisés présentant un danger grave et immédiat
D11 -   Les compétences du garde champêtre pour les infractions concernant les chiens catégorisés
D12 -  Les contraventions concernant les chiens catégorisés
D13 -  Les délits concernant les chiens catégorisés
D14 -  Le tableau récapitulatif des infractions concernant les chiens catégorisés
E -  La détention d’un chien de la 1re catégorie dans les transports en commun
E1 -  La détention d’un chien de la 1re catégorie dans les lieux publics ou ouverts au public
E2 -   Laisser stationner un chien de la 1re catégorie dans les parties communes d’un immeuble collectif
E3 -  Le chien de la 1re catégorie non muselé
E4 -  Le chien de la 1re catégorie non tenu en laisse
E5 -  Le défaut d’assurance du maître d’un chien de la 1re catégorie
E6 -  Le défaut de vaccination d’un chien de la 1re catégorie
E7 -  La détention d’un chien de la 1re catégorie sans permis de détention
F -  Le chien de la 2e catégorie non muselé
F1 - Le chien de la 2e catégorie non tenu en laisse
F2 - Le défaut d’assurance du maître d’un chien de la 2e catégorie
F3 - Le défaut de vaccination d’un chien de la 2e catégorie
F4 - La détention d’un chien de la 2e catégorie sans permis de détention
G - La non-présentation des pièces afférentes au chien catégorisé par le propriétaire
G1 -  La non-présentation des pièces afférentes au chien catégorisé par le détenteur temporaire
H -  La détention d’un chien catégorisé sans permis de détention malgré mise en demeure
I -  Les agressions commises contre les personnes par les chiens catégorisés
J -  La détention d’un chien non identifié (né après le 1er janvier 2012)

 TOME 3

II • Les chats
A -  Les chats harets
B -  La divagation d’un chat dans la commune
C -  La divagation d’un chat dans une propriété privée
D -  L’excitation d’un chat susceptible de présenter un danger pour les personnes
E -  Le chat susceptible de présenter un danger pour les personnes et les animaux domestiques
F -  Le chat présentant un danger grave et immédiat pour les personnes et les animaux domestiques
G -  La détention d’un chat non identifié (né après le 1er janvier 2012)

III • Les règles communes à tous les animaux
A -  La divagation d’un animal quelconque dans la commune
B -  La divagation d’un animal quelconque dans un lieu privé
C -  L’excitation d’un animal susceptible de présenter un danger pour les personnes
C1 -  L’animal susceptible de présenter un danger pour les personnes et les animaux domestiques
C2 -  L’animal présentant un danger grave et immédiat pour les personnes et les animaux domestiques
D -  L’animal blessé involontairement
E -  Mauvais traitement à animal
F -  Donner volontairement la mort à un animal : contravention ou délit ?
G -  L’animal domestique atteint de la rage
H -  L’indemnisation pour dégâts de bétail
I -  Département déclaré infecté de rage – Identification obligatoire des carnivores  domestiques
J -  La cession de carnivore domestique non identifié
K -  L’identification sans habilitation de carnivores domestiques
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Partie 5 •  Les activités économiques de la commune
I • Les halles et les marchés
A -  L’élargissement des pouvoirs du garde champêtre au contrôle des halles et marchés
B -  Les vérifications administratives concernant le commerçant ou l’artisan ambulant 
C -  Les compétences de police judiciaire du garde champêtre assermenté pour les contrôles des halles et marchés
D -  Non-présentation des documents permettant l’exercice d’une activité commerciale ou artisanale ambulante
E -  Carte obsolète pour l’exercice d’une activité commerciale ou artisanale ambulante
F -  Déclaration préalable pour l’exercice d’une activité commerciale ou artisanale ambulante
G -  L’encaissement des droits de place par le garde champêtre

II • Les débits de boissons
A -  Le garde champêtre et la lutte contre l’alcoolisme
B -  Les boissons 
C -  Les licences 
D -  L’ivresse publique et manifeste 
E -  Recevoir ou servir un consommateur déjà ivre
F -  La fermeture tardive d’un débit de boissons
G -  L’utilisation d’une terrasse sans respecter l’arrêté municipal
G1 -  La terrasse qui entrave la libre circulation sur la voie publique
G2 -   L’utilisation d’une terrasse sans autorisation municipale
G3 -  L’utilisation d’une terrasse chauffée ou climatisée
H -  La rixe dans un débit de boissons
I -  L’étalage des boissons non alcoolisées
J -  L’affiche réglementaire dans le débit de boissons à consommer sur place
K -  L’affiche réglementaire dans le débit de boissons à emporter
L -  L’affiche réglementaire dans un point de vente de carburant
M -  La détérioration de l’affiche réglementaire d’un débit de boissons
N -  Établissements de nuit et obligation de mettre à la disposition de la clientèle des éthylotests
N1 -  Éthylotests mis à disposition dans les établissements de nuit
N2 -  Établissements de nuit - Éthylotest obligatoire et compétence du garde champêtre

III •  L’occupation du domaine public routier pour l’exercice 
d’une activité professionnelle

A -  Les conditions préalables à l’exercice d’une activité professionnelle sur le domaine public routier
B -   L’exercice d’une activité professionnelle sur le domaine public routier
C -  Les cirques et spectacles itinérants : pouvoirs de police du maire
C1 -  Les cirques et spectacles itinérants : médiation du préfet en cas de refus d’autorisation du maire

IV • La lutte contre le tabagisme et le vapotage
A -  Le garde champêtre et la lutte contre le tabagisme
B -  L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif
B1 -  L’interdiction de fumer dans les aires collectives de jeux
B2 -  L’interdiction de fumer dans une zone d’attente d’un transport collectif
B3 -  L’interdiction de fumer dans un parc ou un jardin public
B4 -  L’interdiction de fumer sur une plage bordant les eaux de baignade
C -  Les emplacements réservés aux fumeurs dans les lieux collectifs : règles préalables
C1 -  Les emplacements réservés aux fumeurs dans les lieux collectifs : mise en place
D -  L’interdiction de fumer dans les lieux collectifs : la signalisation obligatoire
E -  L’interdiction de fumer et la protection des mineurs
E1 -  Les mineurs et les emplacements réservés aux fumeurs
E2 -  Offre, vente de produits du tabac à un mineur



10

Le
s c

lé
s d

u 
m

ét
ie

r -
 A

vr
il 2

02
6

Le mémento du garde champêtre
Sommaire

F -  Le garde champêtre et la lutte contre le vapotage
G -  Vapoter dans les lieux recevant des mineurs
H -  Vapoter dans un moyen de transport collectif fermé
I -  L’interdiction de vapoter dans un lieu de travail fermé et couvert à usage collectif
J -  L’absence de signalisation de l’interdiction de vapoter
K -  Offre, vente de produits du vapotage à un mineur

V • Les activités saisonnières
A -  Les modalités prévues pour élargir les compétences du garde champêtre aux contrôles des taxes de séjour
B -  Les prérogatives du garde champêtre commissionné pour les vérifications des taxes de séjour
C -  La taxe de séjour recouvrée au réel et la taxe de séjour forfaitaire
C1 -  Taxes de séjour recouvrées au réel : tarifs réglementaires
C2 -  Taxes de séjour forfaitaires : tarifs réglementaires
D -  Les hébergeurs soumis à la collecte des taxes de séjour
E -  Taxes de séjour recouvrées au réel : procédures et sanctions encourues
F -  Taxes de séjour forfaitaires : procédures et sanctions encourues
G -  Taxes de séjour - Schéma de la procédure de contrôle et de taxation d’office
G1 -  Le contentieux des taxes de séjour : les juridictions compétentes

Partie 6 • Le cadre de vie dans l’agglomération
I • L’hygiène et la salubrité 
A -  Le garde champêtre et la propreté de la commune
A1 -  Le garde champêtre et la prévention et la gestion des déchets
B -  La collecte des ordures ménagères
C -  Les dépôts d’ordures hors des emplacements autorisés
D -  Jeter du papier sur la voie publique
E -  Déversement de liquide insalubre hors des emplacements autorisés
F -  Les déjections canines
F1 -  Arrêté municipal relatif aux déjections canines – Modèle proposé
G -  Uriner sur la voie publique
H -  Les déjections et liquides insalubres transportés à l’aide d’un véhicule
I -  Les déchets sauvages transportés à l’aide d’un véhicule
J -  Les épaves de véhicules sur la voie publique : cadre juridique
J1 -  Le garde champêtre et l’épave de véhicule sur la voie publique
K -  Les épaves de véhicules sur une propriété privée : cadre juridique
K1 -  Le garde champêtre et les épaves de véhicules sur une propriété privée
L -  L’embarras de la voie publique sans nécessité

II • La publicité, les enseignes et préenseignes
A -  Le garde champêtre et la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE)
B -  Les supports publicitaires soumis à la taxe sur la publicité locale extérieure
B1 -  Taxe locale sur la publicité extérieure :  infractions pénales
C -  Le garde champêtre et la publicité extérieure, les enseignes et les préenseignes
D -  Les contraventions à la publicité extérieure, aux enseignes et préenseignes
E -  Enseigne en mauvais état : contravention de la 2e classe
E1 -  Supports publicitaires irréguliers : contraventions de la 3e classe
F -  La publicité extérieure hors agglomération
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Partie 7 • L’urbanisme et l’habitation
I • Les servitudes 
A -  Les murs mitoyens
B -  Les clôtures mitoyennes

II • Les bâtiments menaçant ruine 
A -  Immeuble en péril imminent

III • Les règles prévues par le Code de l’urbanisme
A -  Le Code de l’urbanisme et le garde champêtre
B -  Les modalités prévues pour élargir les compétences du garde champêtre au Code de l’urbanisme
C -  Les compétences de police judiciaire du garde champêtre assermenté pour les infractions au Code de l’urbanisme

Partie 8 • La législation funéraire
I • La surveillance des funérailles et des cimetières
A -  La police des funérailles
B -  La découverte de cadavre
C -  Le certificat de décès
D -  La police des cimetières

II • La surveillance des opérations funéraires rémunérées
A -  Le garde champêtre et la surveillance des opérations funéraires
B -  Les vacations funéraires
C -  La crémation du corps d’une personne décédée
D -  Les infractions commises lors de la crémation du corps d’une personne décédée
E -  Le transport de corps d’une personne décédée dans une autre commune
F -  Les infractions commises lors du transport de corps d’une personne décédée

III • Les opérations funéraires non rémunérées
A -  Les opérations consécutives au décès
B -  L’inhumation du corps d’une personne décédée
C -  L’exhumation du corps d’une personne décédée
 




